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QUE monsieur Mario Gervais de Montréal, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter du 31 janvier 2007 ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Mario Gervais
soit fixé dans la Ville de Longueuil ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47588

Gouvernement du Québec

Décret 55-2007, 30 janvier 2007
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
messieurs Oscar d’Amours, Pierre-G. Dorion, Paul
Grégoire, Jacques Lachapelle, Joseph Tarasofsky et
madame Ginette Durand-Brault, juges retraités de la
Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne ;

ATTENDU QUE les juges Oscar d’Amours et Pierre-G.
Dorion ont pris leur retraite le 28 décembre 2006 ;

ATTENDU QUE les juges Paul Grégoire, Jacques
Lachapelle, Joseph Tarasofsky et Ginette Durand-Brault
ont pris leur retraite le 30 décembre 2006 ;

ATTENDU QUE le juge en chef a demandé que ces
juges à la retraite soient autorisés à exercer des fonctions
judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer
des fonctions judiciaires à compter des présentes, et ce,
jusqu’au 31 mai 2007 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit de recevoir pour chaque
journée de travail un traitement égal au traitement annuel

d’un juge de la Cour du Québec, divisé par le nombre
de jours ouvrables dans une année, conformément à
l’article 118 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), les personnes ci-après
désignées, juges retraités de la Cour du Québec, soient
autorisées, à compter des présentes, et ce, jusqu’au
31 mai 2007, à exercer les fonctions judiciaires que leur
assignera le juge en chef de la Cour du Québec :

1. Oscar d’Amours
2. Pierre-G. Dorion
3. Paul Grégoire
4. Jacques Lachapelle
5. Joseph Tarasofsky
6. Ginette Durand-Brault

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), ces juges reçoivent pour
chaque journée de travail un traitement égal au traite-
ment annuel d’un juge de la Cour du Québec, divisé par
le nombre de jours ouvrables dans une année.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 60-2007, 30 janvier 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation en faveur du ministre des Transports pour le
projet de réaménagement de la route 138 sur le terri-
toire de la Municipalité de Longue-Rive

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

HEBERTSY
Décret 55-2007, 30 janvier 2007
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